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profession, 
salaires à la hauteur

a CFDT est l'organisa- 
tion la plus offensive 
sur le te rra in  de 
l'emploi. Nous sommes 
reconnus comme 
par beaucoup et nous 

en sommes fiers. Mais cette priorité 
face au chômage n'implique pas 
comme certains voudraient le faire 
croire que nous nous désintéressons 
des salaires. De temps à autre, il est 
bon de repréciser les choses.

Un obstacle à surm onter : la 
notion de services
Aujourd'hui, il est clair que nous 
n'acceptons pas que le pouvoir d'achat 
soit remis en cause quand les entre­
prises marchent bien, quand les gains 
de productivité sont en hausse. C'est 
pourquoi nous demandons aux équi­
pes d'exiger le rattrapage des salaires 
1987. Il est tout aussi clair que nous 
n'acceptons pas le tassement des gril­
les de salaires, comme nous n'accep­
tons pas celles qui sont mangées par 
le SMIC. Nous refusons la mise en 
place des salaires individualisés là où 
les grilles des minimas sont noyées par 
le SMIC à la hauteur de plusieurs caté­
gories, et ne croyez pas que ces bran­
ches ou entreprises soient des 
exceptions, loin de là.
Nous refusons l'officialisation de ces 
situations et dans chaque branche nos 
objectifs tendent à changer les choses. 
Mais la diminution des taux d'inflation 
aidant, nous avons beaucoup de mal 
à inverser les tendances. Nous nous 
butons dans un certain nombre de nos 
secteurs à un obstacle de taille : la 
notion de services. Dans la tête de la 
plupart des gens et bien entendu des 
directions, le travail dans les services 
n'implique pas le côté professionnel. 
On exige beaucoup de savoir faire, 
mais quant à traduire cela en qualifi­
cation, c'est autre chose. Le plus ter­
rible, c’est que très souvent, les 
consommateurs réagissent de cette 
façon.
Autre obstacle de taille, celui de la part 
du salaire dans le prix de revient d'une 
prestation de services. Nos secteurs 
sont ceux qui nécessitent un investis­
sement humain plus important. Dans

le nettoyage ou la restauration collec­
tive, là où les marchés se gagnent uni­
quement au niveau du prix, c'est le 
moins cher qui l'emporte. Nous ne 
voyons pas comment sortir de ce cer­
cle infernal des bas salaires, si nous 
restons fixés sur une démarche clas­
sique de négociations.

Des portes 
d'entrées différentes

Qualification, reconnaissance des 
savoirs faire, qualité de prestations, 
nouvelles technologies, formation, tra­
vail en direction des consommateurs, 
nous paraissent être les portes d'entrée 
qu'il nous faut utiliser si nous voulons 
résoudre le problème salaire.
De toute façon, aujourd'hui, d'une 
façon générale, quel que soit le sec­
teur, industriel ou tertiaire, le problème 
des salaires ne peut plus se résoudre 
uniquement par les traditionnelles 
négociations de branches ou d'entre­
prise, inflation et crise économique 
oblige, le grain à moudre devient de 
plus en plus rare.
Mais pour nous, dans nos branches

des services, cette nécessité d'aborder 
les choses d'une autre façon s'impose 
d'une manière plus impérieuse.
Le bureau fédéral de rentrée, con­
vaincu de l'urgence du problème, a 
décidé de lancer dans chaque branche 
le débat nécessaire, afin de trouver 
pour chaque profession, chaque caté­
gorie, la porte d'entrée adaptée. 
Aujourd'hui, différents secteurs de ser­
vice doivent être à même de proposer 
un panel de prestations dont certaines 
de qualité supérieure. Pour le net­
toyage industriel, c'est un des seuls 
moyens d'entrevoir la possibilité de 
qualifications un peu plus nombreu­
ses, aussi la branche se bat pour la 
reconnaissance d'un label qualité.
Le gardiennage sécurité a trouvé sa 
porte d'entrée : un accord de forma­
tion, indu dans la convention collec­
tive, donnant obligatoirement à la fin 
d'un stage une qualification en rapport 
avec la formation suivie. Deux exem­
ples qui peuvent nous éclairer. Le tra­
vail sera plus ou moins long, selon les 
secteurs c'est certain, mais il est le seul 
qui puisse nous amener à valoriser nos 
professions, à faire reconnaître notre 
travail.
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Convention CFDT 
Petites entreprises

70 délégués 
des Serv

Pendant 2 Jours, 350 mili- 
tant(e)s petites entreprises ont 
tenu Convention au siège de la 
Confédération.

Première dans l'histoire syndicale, ce 
rassemblement vivant et dynamique a 
permis d'avancer sérieusement sur la 
voie d'une meilleure prise en charge de 
la question « petites entreprises ». 
Plus de 70 délégué(e)s des services 
ont apporté témoignages de leurs réa­
lisations et pratiques dans les P.E. 
Dans les commissions, on a pu enten­
dre nos délégués aux commissions 
paritaires locales du commerce, les 
militants animant des formations 
syndicales spécifiques aux P.E., les 
représentants d'équipes adaptant leurs 
revendications au terrain P.E. (travail 
du dimanche, durée du travail dans 
l'hôtellerie...).
Au déjeuner de presse, des militants 
des services ont exposé leurs réalisa­
tions : droit syndical aux chaussures 
André, formation en alternance des 
saisonniers du tourisme social, fonc­
tionnement adapté au syndicat dej 
Quimper...
Après la projection du film  sur l'expé­
rience d'intermarché des Sables 
d'OIonne, Michel Salomon a rappelé 
les objectifs fédéraux en matière de 
prise en charge des P.E. : le profes­
sionnel, structures syndicales adap­
tées, refus du dogmatisme dans les 
revendications et réalisations, effica­
cité du syndicalisme...
La première journée s'est achevée par 
une rencontre fédérale autour d'un 
verre bien mérité.
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COMMERCE DE DÉTAIL

Une convention 
signée dans

La discussion engagée par la CFDT 
Services (Lorient et Vannes) avec 
l'Union Patronale 56 et le groupement 
d'Expansion Economique de Ploermel, 
viennent d'aboutir à la signature d'un 
accord, accord révisant la C.C de 1985. 
Cette convention concerne 8000 sala­
riés. Parmi les points les plus 
importants :
-  prime d'ancienneté de 2 % pour 3 
ans, 5 % pour 6 ans, 8 % pour 9 ans,
-  prime de progrès de 1 % du salaire 
de base (minimum), sans conditions 
d 'ancienneté. Cette prime sera 
octroyée, après négociations dans cha­
que entreprise, sur la base de la qua­
lité du travail et sur la réalisation 
d'objectifs définis en commun par

NON ALIMENTAIRE

départementale 
le Morbihan

l'entreprise et ses salariés.
-  une grille de salaire en 10 caté­
gories,
-  une incitation à la mise en place 
d'un accord de prévoyance,
-  chômage et paiement de 11 jours 
fériés,
-  congés d'ancienneté : 1 jour pour 
10 ans, 2 jours pour 15 ans, 3 jours 
pour 20 ans.
-  congés pour événements familiaux,
-  incitation au versement d'un trei­
zième mois,
-  commission paritaire composée de 
représentants syndicaux de la pro­
fession.
L'arrêté d'extension de cette conven­
tion est attendu d'un jour à l'autre

35 permanents 
inter professionnels 

au service des Services
Le 29 septembre, la fédération organi­
sait une journée de travail avec les 
permanents inter-professionnels tra­
vaillant sur nos secteurs.
Le taux de participation atteste à lui 
seul de l'intérêt porté par l'interprofes­
sionnel au développement de nos pro­
fessions.
La journée permit d'expliquer les prio­
rités de la Fédération sur la profession­
nalisation, le développement de nos 
secteurs et de prendre en compte les 
attentes de l'interprofessionnel.
« L'heure n'est plus au clivage profes­
sionnel interprofessionnel, mais à la 
recherche d'actions communes pour le 
développement et l'organisation des 
salariés des services » précisa un per­
manent de Dunkerque.
Oui, cette journée, courte mais réus­
sie, a clarifié le rôle de chaque struc­
ture pour informer nos syndicats, 
développer par des actions conjointes 
la syndicalisation. Un point de départ 
de nouvelles initiatives dans les 
régions.

Restauration collective

Contrats scolaires,
la double précarité non !
Lors de la dernière commission mixte 
de la restauration collective, la CFDT 
a demandé que s'ouvrent des négocia­
tions concernant le secteur scolaire.

En effet, la CFDT ne peut accepter que 
les contrats annuels proposés aux sala­
riés employés dans la sous traitance 
restauration scolaire soient emputés de 
3 mois sous prétexte que dans le sec­
teur scolaire se pose le problème des 
vacances.

Les salariés une fois de plus doivent 
avoir le dos large et les passations de 
marchés se font en diminuant de plus 
en plus la masse salariale, permettant 
de ce fait de proposer des prix à 
l'assiette défiant toute concurrence.

De plus, beaucoup de salariés étant à 
temps partiel, la CFDT refuse la dou­
ble précarité.
Nous exigeons que les salariés soient 
garantis d'un minimum mensuel et 
annuel.

La chambre patronale de la restaura­
tion collective SNRC, semble prête à 
étudier ce problème. Pour nous c'est 
urgent, car le marché du secteur sco­
laire est florissant, et chacun sait que 
la qualité de la prestation dépend aussi 
du bien être des salariés. Un salarié 
qualifié, motivé, plus sécurisé, c'est un 
plus pour l'entreprise. Au contraire, 
exploité, le salarié ne reste pas dans 
l'entreprise et du turn over forcé, 
sonne n'a à y gagner.



EUROMARCHE

bon accord 
réduit la précarité

Passage à temps complet 
de temps partiel, réduction 
du nombre de temps 
partiels, embauches 
définitives pour 
les contrats jeunes.
Un accord qui rentre tout 
à fait dans les priorités 
de la CFDT.

O n y croyait plus, ces 
points étaient soulevés 
depuis un an et demi à 
Euromarché. La direc­
tion renvoyait à chaque 

fois ces points à plus tard. L'engage­
ment de la direction de réduire la pré­
carité n'était pas du « bluf ». L'étude 
sur les temps partiels, réalisée par la 
direction sur tous les magasins, con­
firme la nécessité d'arrêter le dévelop­
pement et l'éclatement des contrats à 
temps partiel. Euromarché avec plus 
de 50 % de temps partiel, est au hit 
parade de la profession ; l'accord sur 
3 ans doit faire baisser ce taux à 35 %. 
Le service de la clientèle se marie mal 
avec la précarité c'est la raison de ces 
revalorisations.
Une deuxième disposition impor­
tante : les contrats jeunes, pour la pre­
mière fois, nous obtenons d'une 
société l'engagement à embaucher 
définitivement des jeunes en fin de 
contrat (25 % au minimum), c'est peu, 
mais le principe est acquis. Toutes les 
organisations syndicales ont approuvé 
les mesures, seule la CGT ne signera 
pas l'accord à cause des salaires 
proposés.
Voici les dispositions de l'accord.

Temps partiels 
Valorisation des contrats : 
sur 3 ans

4 types de contrats uniquement : 
20 h - 24 h - 27 h - 30 h
• Les moins de 20 h ne peuvent être 
que des étudiants. Les temps partiels 
en dessous de 20 h passeront à 20 h, 
les plus de 20 h à 24 h, les plus de 24 h 
à 27 h, les plus de 30 h à 37 h.
• Les salariés qui ne le souhaitent pas, 
resteront à leur contrat initial. Ces valo­
risations devront être négociées dans 
chaque magain et terminées dans les 
3 ans, en l'absence de délégués syndi­
caux, les délégués syndicaux centraux 
seront convoqués pour négocier dans 
l'établissement.

• L'objectif est de ramener le nombre 
de temps partiels de 50 % à 35 %.

Réduction de la coupure 
dans la journée

A 3 h au lieu de 4 h
Pour la CFDT qui se bat depuis des 
années pour la valorisation des temps 
partiels, le premier pas est positif.

Salaires 87

Les dernières propositions avancées ne 
répondent pas totalement à notre 
demande, elles sont cependant supé­
rieures aux autres augmentations de 
salaires 1987 des autres sociétés 
d'hypermarchés.

Prime de rattrapage 87 : 300 F pour 
tous au 1er novembre 87, (temps com­
plet, temps partiel).
Mise en place d'un système d'intéres­
sement négocié en 1988 et calculé sur 
les bénéfices de toute la société.

Contrats jeunes (SIVP 
contrat de qualification)

Au miminum 25 % d'embauches 
définitives
Les contrats jeunes ne doivent pas être 
utilisés de façon abusive, les contrats 
de qualification sont moins précaires 
que les SIVP (durée du contrat et 
salaire supérieurs - formation obli­
gatoire).
La direction s'engage à aller vers 
l'embauche définitive des jeunes et au 
moins 25 % d'entre eux.



Le tourisme 
social malade

est une rentrée 
mouvementée que 
connaît le to u ­
risme social. Une 
de ses associa­

tions « OCCAJ » vient tout simple­
ment d'être rachetée par le secteur 
tourisme commercial :
-  60 % par la caisse des dépôts et 
consignations,
-  40 % par le Club Méditerranée.

Qu'elle peut être, que doit être notre 
position face au tourisme associatif 
avec les problèmes urgents auxquels 
il doit faire face aujourd'hui ?
Le départ de l'association OCCAJ, s'il 
crée un précédent, ne surprend 
personne.
Depuis quelques années, les difficul­
tés qu'ont connues d'autres associa­
tions, telles que « Tourisme et Travail » 
ou « Touring Club », montrent bien 
que notre tourisme social est bien 
malade. Alors ne sommes-nous pas 
tentés de dire à qui le tour ?
Dès son apparition sur le marché des 
vacances, le secteur associatif a eu des 
liens privilégiés avec les organisations 
syndicales. La principale clientèle 
n'émanait-elle pas des comités d'entre­
prises ?
C'est peut-être cette parenté tourisme 
social, organisations syndicales qui 
aujourd'hui donne au secteur associa­
tif le revers de la médaille.
Les CE sont de plus en plus exigeants. 
Les salariés des entreprises souhaitent 
des produits nouveaux, vacances à 
l'étranger, gîtes ruraux etc... et force 
est de constater que le tourisme social 
subit une concurrence réelle avec le 
tourisme commercial.

Le résultat est pour notre fédération 
plus dommageable qu'il n'en paraît. 
Comment organiser une profession qui 
se replie sur elle même cherchant (sans 
doute parce qu'elle n'a plus d'autre 
choix) dans le court terme la solution 
à ces problèmes de gestion ? 
Comment mobiliser les 70 % des sala­
riés travaillant en contrat à durée déter­
minée sans aucune garantie d'avenir. 
Alors que la solution préconisée par le 
collège employeur lors des négocia­
tions nationales est encore de dimi­
nuer le coût salarial trop important par

rapport aux recettes que perçoivent les 
associations ?
Depuis trois ans, ces salariés ont 
connu une perte de pouvoir d'achat de 
6,2 % si l'on ne tient pas compte du 
GVT (glissement vieillesse technicité). 
Cette année, tout porte à croire qu'il 
en sera de même, à moins que la négo­
ciation des salaires d'octobre 1987 per­
mette de négocier un rattrapage du 
point au moins égal à l'indice INSEE !

Un faible écho 
aux propositions 

de la CFDT
En ce qui nous concerne, nous avons 
proposé depuis longtemps la mise en 
place de commissions de travail sur 
l'avenir du tourisme social. Les propo­
sitions CFDT n'ont trouvé qu'un faible 
écho. Dans le tourisme social, la mode 
n'est pas encore de laisser les salariés 
s'organiser avec leurs syndicats sur des 
projets qui risqueraient de bousculer 
des habitudes, de remettre en cause 
des acquis qui ne concernent que

30 % des salariés, creusant inévitable­
ment le fossé déjà existant entre per­
manents et saisonniers.
Nous n'avons pas à juger des qualités 
professionnelles nécessaires aux diri­
geants du tourisme social pour mener 
à bien la bataille économique à laquelle 
ils sont confrontés. Mais acceptons de 
se poser la question de savoir si tout 
l'encadrement a bien le niveau de qua­
lification nécessaire pour conduire le 
navire, sans risquer de le faire couler.
Ne faut-il pas mettre en place de véri­
tables plans de formation profession­
nelle adaptés au secteur saisonnier et 
ce pour l'ensemble des salariés, qu'ils 
soient de l'encadrement ou simple­
ment saisonniers.
Si le tourisme social n'est pas composé 
d'entreprises comparables à celles des 
autres secteurs professionnels, il n'en 
reste pas moins vrai que les salariés 
saisonniers du tourisme social ne doi­
vent pas payer les pots cassés. Il est 
de notre devoir de syndicaliste de véri­
fier que social n'est pas égal à exploi­
tation salariale. Sans doute beaucoup 
de dirigeants de ce secteur travaillent 
avec de bonnes intentions. Mais 
soyons clairs, une page est tournée !
Les temps ne sont plus au bénévolat, £5 
le tourisme social n'est qu'une part du 
tourisme saisonnier. Nous ne pouvons 
plus faire la différence en tout cas pas 
aujourd'hui où les employeurs du tou­
risme social refusent tout simplement 
de proposer autre chose à leurs sala­
riés, qu'un peu plus de précarité, en 
attendant peut être de passer au com­
mercial !
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formation

Des formations
qualifiantes
dans la surveillance 
sécurité

L a fédération des services a 
émis, à plusieurs reprises, le 
souhait d'une prise en 
compte effective des com­

pétences acquises par la formation ou 
l'expérience profesionnelle.
Différents échanges entre les partenai­
res sociaux de la surveillance et de la 
sécurité -  sauf la CGT -  au sein du 
conseil de perfectionnem ent de 
l'ANFORS (Association nationale pour 
le développement de la formation dans 
les professions de la sécurité) ont per­
mis l'élaboration d'un projet qui a 
donné lieu à un accord. Cet accord 
intègre dans la convention collective 
un programme de formations qui don­
nent accès à des qualifications spéci­
fiques et amenant dans l'ensemble des 
entreprises de sécurité, une reconnais­
sance obligée de la formation profes­
sionnelle que suivent les salariés.

Cet accord permet :
-  d'apporter des éléments de garan­
tie dans le sérieux des formations et 
des organismes qui les dispensent 
notamment par l'obligation d'un agré­
ment renouvelable chaque année, déli­
vré de façon paritaire.

-  Un contrôle des connaissances plus 
accessible aux salariés. Il est organisé 
par des salariés des différentes orga­
nisations syndicales et des patrons 
appartenant à la profession et signa­
taires de la convention collective. Est 
intégrée dans la convention collec­
tive, la reconnaissance des qualifica­
tion suivantes: Agent de prévention 
incendie, opérateur certifié de télésé­
curité, intervenant certifié en télésécu­
rité, agent technique certifié en 
télésécurité, conducteur de chien de 
défense certifié et convoyeur de fonds 
et valeurs certifié.

Sont également prises en compte 
dans la convention collective, les qua­
lifica tions  d 'agents de sécurité 
d'immeubles de grande hauteur (IGH).

A travers cet accord, la reconnaissance 
des formations suivies par les salariés 
de la sécurité représente le premier pas 
qu'il nous fallait franchir.

L'objectif à venir est désormais 
d'apporter à ces formations les classi­
fications et la rémunération corres­
pondante.

Horaires

COMMERCE DU LOIRET

Un accord local qui fait parler

Un plus qui améliore la loi, 
telle est la définition que 
donne le syndicat des 
services du Loiret de 
l'accord qu'il vient de 
signer, sur la fermeture 
des magasins le dimanche.

E n première lecture, le texte 
surprend, surtout quand 
on connaît la vigilance de 
ce syndicat quant au repos 

hebdomadaire dominical pour les sala­
riés du commerce.

Aussi, il fallait aller voir d'un peu plus 
près, ce qui avait amené cette équipe 
à signer ce texte qui, le moins que l'on 
puisse dire, a fait « tilt », tant du côté 
des médias, journaux et télévision con­
fondus, que du côté des chambres 
patronales, sans parler de la CGT qui 
a crié à l'accord scélérat. Mais ça, per­
sonne ne s'en étonnera.

Ecoutons Guy Oury, un des responsa­
bles de l'équipe CFDT Services 
d'Orléans, qui nous explique le pour­
quoi, le comment et les clauses de ce

J
texte qui nous remet devant la com­
plexité du problème des ouvertures 
dominicales.

Les Usines Center !
Aujourd'hui, comme dans beaucoup 
de régions, le Loiret voit se dévelop­
per ce genre d'ouverture. Magasins 
d'équipement de la maison, en parti­
culier bricolage et autres ouvrent au 
mépris de toute législation, payant les 
amendes quand il y a verbalisation, 
mais la plupart du temps, ces sanc­
tions ne les empêchent absolument 
pas de récidiver.

Supers Marchés, qui hier n'ouvraient 
que 6 jours sur 7, aujourd'hui, suite à 
une circulaire ministérielle qui les ali­
gneraient sur le même droit que les 
petits commerces de détail alimentaire, 
n'hésitent plus à ouvrir le dimanche.

Une exception : Leclerc, il fallait le pré­
ciser. Sans parler d'ouvertures sauva­
ges d'hypermarchés essayant de rafler 
quelques parts de marché ici ou là.

Et, depuis quelques mois, une création 
de zone franche où règne ce nouvel 
élément du dispositif de la distribu­
tion : les Usines Center.

Ces dernières arrivant avec un objec­
tif bien précis : ouvrir le dimanche et 
pour cela n'hésitant pas à proposer 
aux nouveaux embauchés des con­
trats qui font d'eux des « associés ». 
Il fallait simplement y penser. C'est fait. 
L'effort de recherche de certains 
patrons est inimaginable, surtout 
quand il faut trouver des solutions de 
facilité. Dommage qu'ils soient moins 
imaginatifs quand il s'agit de moder­
niser l'entreprise.

Un problème complexe, 
des portes de sorties

En plus, comme partout ailleurs, il y a 
les usages, les tolérances. Ne serait-ce 
Que les ouvertures autour des mar­

chés, les rues commerçantes des peti­
tes villes. Guy Oury nous signale un 
exemple de ce type : Beaugency où 
les ouvertures du dimanche matin 
donnent une animation au centre ville 
qui n'en a pas beaucoup les autres 
jours.

Alors, entre ce qui est toléré, ce qui est 
l'usage, les nouveaux qui arrivent et 
qui ouvrent, les anciens qui n'ouvraient 
pas, mais qui se trouvent dans la situa­
tion d'ouvrir, face à la concurrence.

Devant une législation qui a du mal à 
être appliquée quoi qu'on en dise, 
notre syndicat n'a pas hésité à rencon­
tre la chambre patronale, très pertur­
bée elle même devant cette arrivée des 
Usines Center. Il a proposé à l'ensem­
ble des partenaires concernés, de se 
mettre autour d'une table pour réflé­
chir sereinement à la question et 
essayer de trouver une des portes de 
sortie à ce problème devenu de plus 
en plus complexe.

Tout le monde 
ferme à 13 heures

Après de longues négociations, 
l'ensemble des partenaires, sauf la 
CGT bien sûr, est arrivé à un compro­
mis qui reprécise bien l'obligation à res­
pecter la réglementation du repos 
dominical. L'article premier de l'accord 
se veut clair sur ce sujet.

Par ailleurs, et c'est là que se trouve 
l'astuce, tous les magasins, alimentai­
res ou pas, avec ou sans salariés, doi­
vent être fermés à 13 heures.

Attention, le texte de l'accord ne per­
met pas à des patrons du non alimen­
taire qui n'ouvraient pas le dimanche 
de s'octroyer le droit de faire travailler 
dorénavant les salariés le dimanche 
jusqu'à 13 heures. La réglementation 
reste en vigueur. Pour être applicable, 
cette clause suppose un arrêté du pré­
fet commissaire de la république, 
imposant la fermeture au public des

établissements concernés. Le préfet a 
donné son accord et l'arrêté doit être 
publié très prochainement.
L'accord prévoit également de réduire 
le nombre de dérogations, les rame­
nant à deux sur l'année au lieu de trois.

Alors, un bon accord ?
Sur ce point, Guy Oury est clair. En 
signant cet accord, le syndicat n'a pas 
la prétention d'avoir résolu complète­
ment le problème des ouvertures du 
dimanche dans le département, mais, 
comme il le dit, il a réalisé un compro­
mis qui permet, par le biais de l'arrêté 
préfectoral, de réduire les ouvertures 
de la zone franche au dimanche matin 
et en menant dans le même sillage 
tous les supermarchés et autres maga­
sins de bricolage qui commencent à 
être de plus en plus nombreux, à pra­
tiquer l'ouverture du dimanche, sans 
parler de la réduction des dérogations.

Cette obligation de fermeture au public 
est-elle l'astuce capable de réfreiner les 
ouvertures sauvages auxquelles nous- 
devons faire face de plus en plus ? 
L'avenir nous le dira.

Les moyens d’agir
Le syndicat du Loiret est lui persuadé 
d'avoir trouvé un des moyens de limi­
ter cette frénésie d'ouverture que cha­
cun peut constater dans la plupat des 
régions. De toute façon, il est prêt à 
être sur le terrain en zone franche, dès 
l'arrêté préfectoral, pour vérifier le 
comportement des commerçants.

En fait, un accord qui donne les 
moyens d'agir au syndicat et puis dans 
un an, c'est le bilan. Le syndicat est 
décidé, de toute façon, à faire le maxi­
mum pour améliorer au fur et à mesure 
cet accord, et là, nous faisons con­
fiance à l'équipe d'Orléans. Une seule 
interrogation, l'article 2 de l'accord ne 
prêtera-y-il pas à confusion ? Ceci dit, 
la stratégie des services du Loiret, va 
bien dans le sens des orientations 
fédérales. Cette pratique de négociai- 
tons d'accords locaux, mise en route 
par un certain nombre de nos syndi­
cats, est certainement le meilleur 
moyen de faire avancer les choses, de 
faire que le dimanche reste pour une 
très grande partie des salariés, le jour 
de repos. Laction d'Orléans vient nous 
prouver une fois de plus que se limiter 
à une attitude de dénonciation nous 
amène à faire du sur place : et le sur 
place est contraire à l'efficacité qui fait 
souvent défaut au syndicalisme.
* L'accord est disponible à la fédé­
ration. m
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CONTINENT VANNES

Des horaires élaborées 
sur 4 ans

Tous les problèmes 
sont mis sur la table

Nous faisons le tri de ceux jugés prio­
ritaires par les 43 caissières. L'année 
suivante, le groupe travaille sur la mise 
en place de 3 jours d'horaires fixe 
(lundi - vendredi et samedi). En 1984, 
la mise en place du droit d'expression 
transformé à Continent en GEP 
(groupe d'expression et de progrès) 
accélère le mouvement. On se rend 
compte que les jours dits variables 
sont en général les mêmes horaires qui 
reviennent. On décide d'établir des 
horaires sur toute la semaine.

Un nouveau chef de caisse remet tout 
en cause. Du coup la CFDT décide 
d'élaborer un système d'horaires éta­
blit sur 6 semaines. Nous exigeons que 
la direction nous fournisse tous les 
besoins d'horaires. Les nocturnes sont 
limitées à 2 par semaine et par per­
sonne avec des journées de travail 
régulières. Les caissières peuvent enfin 
s'organiser dans leur vie familiale. Il n'y 
a presque plus de tension nerveuse. 
Elles peuvent même entre elles, per­
muter librement leurs horaires.
La direction reconnaît que le passage 
aux caisses des clients se fait mieux 
et elle avoue que la productivité est 
meilleure, l'absentéisme moins fort.

Il n'y a donc plus de problèmes 
aujourd'hui ?
Tout n'est pas réglé, la direction résiste 
encore aux changements que nous 
demandons.
Nous n'avons pas encore pu régler les 
difficultés avec les caissières pour le 
partage du repos le mercredi. Il faut 
dire que 28 caissières ont entre un à 
trois enfants.
Depuis, nous améliorons l'horaire 
d'été, tenant compte de l'embauche de 
saisonniers, il est maintenant possible 
de ne faire qu'une nocturne par 
[semaine de juin à août.
4 années de travail longues, mais pas­
sionnantes, la CFDT est depuis large­
ment reconnue du personnel.

4 années de travail, 
c'est ce qu'a mis la CFDT 
de Continent, Vannes 
pour élaborer un planning 
d'horaires équitable 
et qui convienne à 
toutes les caissières. 
Béatrice Barbe à l'initiative 
de cette expérience 
nous explique leur 
démarche.

Aujourd'hui, tout a changé, les horai­
res tournant sont établies sur 6 semai­
nes, il n'y a aucune différence entre les 
temps partiels et les temps complets. 
La coupure en milieu de journée 
n'excède pas 1 h à 2 h, nous avons des 
jours de repos fixes, les nocturnes sont 
limitées à 2 par semaine et par cais­
sière, de plus toute nocturne doit être 
accolée à un jour de repos. Les 39 h 
font 8 heures sur 4 jours + 7 h sur 1 
jour, les 35 heures : 7 h sur 5 jours. 
Le temps travaillé en caisse n'excède 
pas 8 h par jour au lieu de 10 h aupa­
ravant.

D es horaires connus 
que 8 jours à l'avance 
des coupures trop lon­
gues de 3 à 4 heures, 
un nombre de ferme­

ture mal réparties et l'impossibilité de 
s'organiser dans sa vie familiale ; c'est 
tout cela qui nous a décidé à agir.

Comment êtes-vous arrivées à ce 
résultat ?
En 1982, suite à une réunion de DP, la 
CFDT demande la mise en place d'un 
groupe de travail. Il sera composé 
d'une caissière par type de contrat et 
de 2 caissières CFDT et CGT. C'est un 
évènement, car pour la première fois 
les syndicats sont mis dans le coup par 
la direction.



SURVEILLANCE SECURITE

Quand on auto-organise 
nos horaires, ça change tout

A la SPS de Rennes les 
salariés avec la CFDT 
p'ont pas hésité à auto- 

v organiser leurs horaires. 
Du coup, conditions de vie, m oti­
vations sont améliorés. Mieux, les 
clients sont satisfaits, les coûts 
d'exploitation réduits permettent 
d'obtenir 36 h payées 39 h.

En général, dans les entreprises de sur­
veillance, les plannings de travail sont 
fixés par l'employeur ou pas ses ins­
pecteurs. Les salariés doivent alors 
déterminer leur vie privée en fonction 
des plannings de travail.

Le délégué syndical CFDT, au cours 
des visites régulières qu'il effectue 
dans les postes de travail constate 
l'insatisfaction des salariés par rapport 
à ce système d'organisation et l'absen­
téisme que cela entraine.

N'est-il pas possible de déterminer les 
plannings de travail en fonction de la 
vie privée des salariés ? C'est la ques­
tion qui s'est posée la CFDT.

Après plusieurs discussions dans les 
postes, entre les délégués CFDT et les 
salariés, puis avec le patron, la section 
syndicale fait une proposition. Elle 
consiste à responsabiliter les salariés, 
en leur permettant, dans un cadre 
donné, une gestion autonome de leurs 
horaires. Malgré le septicisme de la 
direction, l'expérience a pû être menée 
sur un poste.

Les salariés ont organisé eux-même 
leur planning et déterminé leurs jours 
de repos.

Le recours à un remplacement par un 
« tournant » étant toujours possible, 
lorsque quelqu'un a besoin de s'absen­
ter, l'aménagement des horaires se fait 
avec les autres. Les salariés sont plus 
motivés et l'absentéisme est pratique­
ment nul.
Résultat : une plus grande stabilité 
des agents de sécurité sur le poste, la 
satisfaction du client qui préfère ça à

une rotation constante des effectifs. 
Pour l'entreprise, ce type de fonction­
nement réduit les frais d'exploitation.
L'expérience proposée par la section 

syndicale CFDT de la SPS à Rennes 
a été aujourd'hui étendue à 60 % des

effectifs de l'agence. En contrepartie, 
la direction a accepté une augmenta­
tion des salaires et une réduction de 
la durée moyenne hebdomadaire de 
travail à 36 heures payées 39 heures.
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SURVEILLANCE ET SECURITE

Accord révisé
sur la durée du travail

TT  T  n accord sur la durée du tra- 
t  J  vail dans la surveillance et la 

sécurité avait été signé au 
plan national le 1er juillet dernier par 
FO, ta CFTC et la CGC.
Non signataire, la CFDT est intervenue 
pour que le texte ne soit pas étendu 
en l'état.
Elle a obtenu la mise en place d'une 
commission mixte placée sour la pré­
sidence du ministère des affaires 
sociales.
La CFDT a obtenu le 23 septembre des 
modifications qui clarifient et complè­
tent le texte initial.

Le nouveau 
l'essentiel :

texte apporte dans

12

-  la possibilité de définir des modali­
tés d'application du texte par voie 
d'accord d'entreprise, notamment 
dans le cadre de la négociation collec­
tive obligatoire.

-  Alors que les patrons avaient la pos­
sibilité d'une organisation du travail sur 
un cycle pouvant aller jusqu'à 12 
semaines, le nouveau texte prévoit une 
durée maximale ne pouvant dépasser 
8 semaines.

-  En ce qui concerne le décompte 
des heures supplémentaires initiale­
ment prévu au mois, le nouveau texte 
ramène ce décompte sur la moyenne 
du cycle.

-  Ce texte permet aujourd'hui la maî­
trise par les salariés des éventuelles 
modifications apportées à leur plan­
ning de travail et la garantie qu'un 
refus justifié n'entraîne pas de sanc­
tions disciplinaires.

-  La CFDT a également obtenu à tra­
vers ce texte complémentaire, l'enga­
gement d'une nouvelle rencontre dans 
le délai d'un an à compter de l'exten­
sion pour examiner les difficultés 
d'application éventuelles et négocier 
les adaptations nécessaires.

-  Cet accord permet également aux 
salariés une meilleure gestion de leur

temps notamment à partir de plan­
nings établis et portés à la connais­
sance des intéressés suffisamment à 
l'avance.

-  Il amène aussi une fin législative au 
système des équivalences et des heu­
res de permanence.

Les militants CFDT de la surveillance 
et de la sécurité ont maintenant à se 
saisir de cet accord pour réfléchir en 
coordination régionale, en collectif ou 
en section d'entreprise, aux moyens de 
maîtriser son application.

Toute information utile concernant 
cet accord peut être demandée à 
la permanence téléphonique natio­
nale qui se tient tous les mardis 
soirs de 19 h 30 à 22 h. Téléphone : 
16 ( 1) 47 37 18 11
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LA FRANCE-ASSURANCES

Plutôt la R.T.T. 
que les licenciements

Certains patrons ne manquent pas 
d'audace, ceux de la compagnie LA 
FRANCE en particulier.
Ils viennent de solliciter de l'adminis­
tration, la possibilité de conclure un 
contrat FNE pré-retraite et congé de 
conversion, dans le but de résorber un 
sureffectif d'une centaine de salariés. 
En cas de réponse positive, les licen­
ciements (consécutifs à l'informatisa­
tion des services), serait à la charge de 
la collectivité nationale. Une aubaine, 
pour toutes les sociétés confrontées 
à sans des difficultés financières. Et 
c'est le cas des sociétés d'assurances.

La section CFDT, opposée à cette 
forme de transfert social, propose pour 
réduire les licenciements :
-  une réduction hebdomadaire du 
temps de travail à 38 h au 1.9.87 et à 
37 h au 1.9.88.
-  Temps partiel : pour le favoriser, 
salaire majoré de 10 points par rapport 
au temps réellement travaillé.
-  Pour les volontaires au départ de 55 
ans et plus, statut de salaire d'inacti­
vité maintenue par l'entreprise. 
Résultats 86: bénéfice exploitation 
25,4 millions. Bénéfice net après plus 
values 61 millions.

*



COOP DE CHAMPAGNE

Messieurs refaites votre copie
Le plan social peut être contesté

C
est ainsi que l'on peut 
traduire le jugement 
du tribunal de grande 
instance de Troyes 

rendant une ordonnance qui constitue 
un précédent intéressant pour le res­
pect des garanties accordées aux sala­
riés en cas de licenciem ent 
économique.

Il faut dire que le plan social proposé 
par la direction des Coops Champagne 
dans le cadre des 53 licenciements de 
l'usine de charcuterie de Saint Julien 
les Villas ne contenait aucune propo­
sition. Impossible de faire moins. Plus 
nul que moi tu meurs ! La seule possi­
bilité envisagée par le plan : le contrat 
de conversion.

Devant ce mépris pour des salariés qui 
très souvent accusaient de très lon­
gues années de présence aux Coop, 
dans une région où les offres d'emplois 
sont plutôt claircemées. Devant cette 
indécence, la section syndicale,

appuyée par la Fédération, a décidé de 
porter l'affaire en référé devant le Tri­
bunal de grande instance.

Il fallait risquer le coup, nous l'avons 
fait, et nous avons bien fait. La CGT 
regrette aujourd'hui de ne pas nous 
avoir accompagné dans la démarche. 
S'attachant non pas exclusivement à 
la lettre, mais également à l'esprit de 
la loi, le Tribunal considère que les 
moyens et le temps de prévenir le sort 
des personnes licenciées, n'ont pas été 
donnés aux élus du comité, dont celui 
d'une discussion réelle et sérieuse 
entre la direction et les élus du person­
nel. Le Tribunal demande également 
que soient étudiées les propositions 
faites par les représentants du person­
nel dont celle en particulier d'une 
réduction du temps de travail avec per­
tes de salaires (propositions votées à 
70 % par le personnel de l'usine) qui 
pourrait ramener le nombre de licen­
ciements à 40.

11 emplois sauvés
Suite à cette ordonnance, il y a eu de 
l'amélioration. Les négociations ont 
été difficiles, mais à ce jour, 11 emplois 
sauvés, dont la prise en compte des 
situations les plus délicates.
Ce jugement n'est pas la panacée cer­
tes, nous ne crions pas à la victoire 
avec un grand V, reconnaissons que 
sauver 11 emplois sur 53 n'est pas inin­
téressant.
Par ailleurs, dans une période où les 
licenciements économiques vont bon 
train et où dans beaucoup de cas les 
directions ne s'attardent pas, ou peu, 
sur le contenu du plan social, cette 
ordonnance, la première du genre, est 
encourageante pour les actions que 
nous menons. Détail non négligeable, 
la CFDT syndique actuellement dans 
l'usine.
On a vraiment bien fait.
* Le texte du jugement est dispo­
nible à la Fédération.

CHAMPION GALAXIE PARIS

Des emplois créés 
des contrats valorisés 
et une bonne pratique

4 embauches à 20 h,
6 employés qui passe de 
20 h à 30 h et de 30 h à 
39 h tout ceci grâce à 
une activité suivie de 
la section CFDT.
La section est plus active, le magasin 
se porte mieux, ici la direction est bien 
obligée de reconnaître le fait syndical. 
La CFDT est présente dans les princi­
paux services du supermarché. La 
CFDT est passée de 1 siège à tous les 
sièges, la CGT n'en a plus aucun. 6 
délégué(e)s, un collectif animé par un 
militant qui en veut, ça paie.

85/86 c'était la répression, la peur «peu 
à peu les salariés se sont rendus 
compte qu'avec la CFDT ce n'était plus 
la loi des chefs», précise Diourou Dia- 
kite responsable de la section.

Maintenant les gens viennent nous 
voir facilement la CFDT dès qu'il y a 
un problème. Tout se sait, tout se dit. 
Toutes les semaines les panneaux 
syndicaux sont changés, le droit 
d'expression fonctionne dès qu'il y a 
un problème.
Vu le nouveau climat créé par la CFDT 
on comprend mieux le poids qu'elle a 
eu pour imposer la création d'emploi 
et le relèvement de contrats.

Entrepôt 
Promodès Caen 
30 emplois définitifs
1200 emplois supprimés sur 2 ans, 
dans la société Promodès, dans toute 
la France, ce n'est pas rien. Dans le 
même temps la société utilise large­
ment des contrats à durée à détermi­
née. La CFDT de l'entrepôt de Caen 
mène l'action, après une campagne 
d'information suivie d'un débrayage, 
30 contrats sont embauchés définiti­
vement.
Le secteur entrepôt connaît des d iffi­
cultés, la restructuration menée par 
Promodès pousse le bouchon très loin.

Pour la CFDT Promodès « la réduction 
des effectifs et la précarisation du per­
sonnel va à l'encontre du service à la 
clientèle ». Il faut dire que cette stra­
tégie est celle du groupe, les hyper­
marchés Continent sont maintenant 
orientés vers le « discount » alors que 
les concurrents veulent privilégier le 
service à la clientèle. Une orientation 
qui fait des sacrés dégâts.
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Programmes des sessions 
fédérales 1988

Responsables 
de syndicats 
(12 jours)
Session responsable de syndicat (12 Jours) 
Ce stage a pour double objectif d'aider les res­
ponsables de syndicats (secrétaires, trésoriers, 
membres de l'équipe d'animation) à surmonter 
les difficultés rencontrées pour assumer leur rôle 
et de mettre en relief ce qui constitue l'identité 
propre des militants de notre fédération. 
L'essentiel est :

Module 5
Fonctionnement des syndicats : 

29/30 novembre et 1er décembre

-  A l'aide d'un questionnaire et d'une étude 
sociologique, étude du fonctionnement de nos 
syndicats.
-  Le rôle d'une équipe d'animation
-  La trésorerie : budget, TBR, fonds de péré­
quation, CNAS.
-  Jeu de rôle : l'accueil d'une nouvelle section.
-  La syndicalisation : quelles pratiques.
-  L'information : en quoi structure-t-elle la vie 
d'un syndicat : les techniques d'expression dans 
les médias.

-  Historique de la structuration dans la fédé­
ration (coordination de groupe etc ...) et point 
de l'organisation sur le rôle à remplir.
-  Inventaire des droits et moyens syndicaux.
-  Utilisation du temps, une équipe pourquoi et 
comment.
-  Comment préparer et animer une réunion de 
délégués
-  Négociation : les différentes phases (pratique 
d'enquête, élaboration et formulation des pro­
positions, argumentaire) :
•  La communication interne (SSE, adhérents ...) 
et avec les salariés.
•  La connaissance des autres acteurs.
•  Les thèmes obligatoires et ce qui pourrait être 
négocié.
•  Les conceptions de la négociation.

Module 1
Connaissance de la fédération 

15/16/17 mars

-  La structuration et le fonctionnement de la 
fédération
-  Ses 12 branches professionnelles
-  Son histoire et son évolution
-  Sa place dans la CFDT
-  La répartition des tâches. Qui fait quoi ? Le 
rôle d'un permanent.

Module 2 
L'emploi :
4/5/6 mai

-  Le chômage en France, et les différents 
moyens de traiter les problèmes d'emplois 
(ARTT, conventions de conversion, pré retraite 
progressive, FNE, etc ...)
- L'aménagement et la réduction du temps de 
travail : la loi sur l'ARTT, être convaincus et con­
vaincants sur les nécessités de l'ARTT, être con­
vaincus et convaincants sur les nécessités de 
l'ARTT -  les arguments -  les expériences de 
nos secteurs.
-  Analyse d'une situation locale : travaux sur 
la contruction d'une grille d'analyse pour qu'un 
syndicat agisse.
-  L'expérience d'un syndicat sur la création 
d 'e m p lo is .
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M odule 3 
Stratégie d'action 

et de négociation :
20/21/22 septembre

Stratégie d'un patron responsable d'une orga­
nisation patronale locale, son intérêt d'avoir des 
interlocuteurs syndicaux et de structurer le 
milieu patronal.
-  Les autres acteurs de la vie sociale : CNPF, 
autres organisations syndicales, l'état etc ...
-  Les conceptions de la négociation : jeu et tra­
vaux de groupes sur la négociation.
-  La CFDT et l'entreprise, comment dévelop­
per l'initiative des travailleurs, leur pouvoir de 
producteur.

Délégués syndicaux
Des dates ont été programmées à titre indica­
tif, 12/13/14 janvier, 22/23/24 mars, 17/18/19  
mai, 27/28/29 septembre, 2 /3 /4  novembre. 
Elles ne sont pas définitives.
Nous avons mis au point une session pour les 
DS, les RS et les DP qui met l'accent sur la pra­
tique syndicale. Cette session est organisée en 
région, on y aborde :
-  Le fonctionnement des SSE
-  Les principaux rôles du DS
-  Comment accroître nos chances de gagner 
dans une négociation -  l'importance de la 
communication.
-  L'obligation de négocier, confection d'un 
calendrier type pour préparer cette échéance.
-  Un cas concret de négociation avec simula­
tion d'une séance de négociation, observation 
et informations soutenant la négociation 
(méthode pour réaliser une affiche, un tract, un 
communiqué de presse).

Délégués
syndicaux centraux
26/27/28/29 avril et 18/19/20/21 octobre. 
Dernière née de notre plan de formation, la pre­
mière aura lieu en octobre. Elle concerne les délé­
gués syndicaux centraux et Responsables 
syndicaux aux CCE.
Son programme tient compte de la nouveauté 
du rôle du délégué syndical central :
-  Fonctionnement des DSC et problèmes ren­
contrés dans l'exercice du mandat.

-  La syndicalisation :
•  Ce qu'il faut pour faire une carte ouvrière et 
son intérêt.
•  La fixation d'objectif, en fonction de quels 
critères.
•  Les pratiques de développement/stratégie 
d'implantation. Un programme copieux mais 
adapté à la formation de responsables fédéraux.

CHSCT 4 jours
organisée régionalement, nationalement ou au 
niveau d'un groupe, cette session apprend à 
décortiquer l'entreprise par secteur et par poste 
de travail pour étudier les liens de dépendance, 
analyser les contraintes et enfin mettre en place 
un plan d'amélioration des conditions de travail.

Formation
économique
Le programme est publié chaque année par 
l'ADES qui organise des sessions par groupes 
ou par branches.

Autres sessions
Ponctuellement, des sessions par thèmes (ex : 
formation professionnelle ...) par branches ou 
par entreprises sont organisées en fonction de 
la demande.
Pour de plus amples informations ou inscrip­
tions, s'adresser à la fédération.



SEMAINES DE SYNDICALISATION REGIONALE

C’est sur le terrain 
que ça se passe

D ans le cadre de la campagne 
prud'homme, la fédération à 
lancer depuis cet été des 
semaines régionales de syndicalisa­

tion. Avec comme support une quin­
zaine de tracts particuliers à chaque 
profession.
Un grand nombre de régions, de syndi­
cats et de délégués syndicaux cen­
traux sont engagés dans cette 
opération à l'heure où nous publions 
cette information.
Du parking d'un centre commercial, 
au centre ville commerçant aux perma­
nences ambulantes ou simplement des 
discussions sur les lieux de travail, il 
s'agit d'engager une communication 
avec les salariés où la CFDT est 
absente.
Bien sûr en faisant connaître nos 
actions et résultats mais, ensuite en 
repérant les salariés plus réceptifs à 
notre action pour leur proposer de 
nous rejoindre.
Ces actions s'étalent tout le mois 
d'octobre et en partie novembre, les 
permanents participent aux opé­
rations.

Ce temps fort, doit servir de formation 
et d'expérience et se démultiplier dans 
d'autres syndicats.

Aller au devant 
des salariés

C'est l'objectif, ne pas attendre que les 
salariés viennent nous voir quand c'est 
trop tard, mais aller au devant d'eux. 
Qu'ils aient des problèmes ou non, le 
syndicalisme est une nécessité pour 
tous les salariés.

80 % des salariés reconnaissent 
l'utilité du syndicalisme
C'est la réponse aux différentes enquê­
tes publiques effectuées. Mais atten­
tion seulement 20 % se reconnaissent 
dans les confédérations existantes. 
Les 2 /3  des salariés de nos secteurs 
connaissent aucun syndicat dans leur 
entreprise, adapter la CFDT à leurs 
attentes en dialoguant avec eux, ça ne 
manque pas d'intérêt.

Fruit d'une décision de l'équipe d'ani­
mation en 86, le développement du 
PAC au syndicat de Brest est considé­
rable. A ce jour, plus de la moitié des 
adhérents cotisent au PAC et 7 sec­
tions sont intégralement au PAC.
La mise en oeuvre de cette décision, 
considérée comme l'objectif n° 1 du 
syndicat, a nécessité de la part des res­
ponsables, une forte campagne de 
sensibilisation en direction des sec­
tions. A chaque réunion du conseil, le 
point est fait avec les sections sur l'état 
des remontées des cotisations. En fait, 
•I s'est créé un climat d'émulation entre 
elles, incitant les délégué(e)s à faire le 
plus de PAC possible.

Bien entendu, toutes les nouvelles 
adhésions se font systématiquement 
au PAC... Les adhérentiels trouvent ça 
très bien !
L'utilisation de la campagne « CFDT 
Magazine », la mise en oeuvre d'un 
fichier détaillé des adhérentiels ont 
complété les outils du syndicat.

Fort des régularités des versements 
des adhérents, le syndicat fait prélever 
ses cotisations, sur son compe, par la 
SCPVC.
En conclusion, un exemple à suivre !

Ajournées 
bien remplies 

sur la syndicalisation
12 responsables fédéraux porteurs 
d expenence de développement et

fa c o ^ ït3 ISaî'°n ° nt travail,é sur façon d etre plus efficace.
Pourquoi faire des adhérents 
implanter des sections, comrnem 
t a m s T T  les salariés et les m.ïi- 

a Priorité syndicalisation. 
Après les riches débats du congrès 
sur la syndicalisation ces journées

darTfién3?  16 bUre3U fédéral ont
pement Strat<§9ie de déve,°P-
Informer les salariés pour qu'ils
commVrent ,#Utllité du syndicalisme,
e s n Z  l qUer dial° 9uer avec eu*< 
nn!,c demarche indispensable si
s inn ri 0,T  deboucher sur l’adhé-
syndicâL™ 8'"*8- ' e" ° Uvele'
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vent etre relayées dans les régions
des S L  'mm,édiat Par 2 journées des trésoriers les 9 et 10 novembre

_ fnform 'action
Réabonnement 88

Tous les syndicats vont 
recevoir leur fichier 
pour les réabonnements 

N oubliez pas, les 
nouvelles sections et les 
nouveaux adhérents.
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CONTINENT VERTOU (44)

80 % des voix,
50 adhérents
un bon démarrage
La section s'est créé en mai dernier 
suite à des mauvaises relations avec la 
direction du magain. Relations qui se 
dégradaient de plus en plus. La CFDT 
comptait depuis 2 ans, 3 adhérents. 
Lorsqu'au syndicat nous avons reçu le 
courrier de la direction nous annon­
çant les élections DP et CE, le syndi­
cat de Nantes a contacté les adhérents 
c'est là que l'on a su que le climat était 
détestable. Le syndicat a organisé au 
domicile d'une des adhérents une réu­
nion avec un groupe de salariés. Là, 
nous avons débattu de l'utilité d'avoir 
des délégués du personnel inexistants 
dans le magasin depuis 5 - 6 ans au 
moins. Après réflexions du groupe la

CFDT a présenté une liste complète 
qui a été élu à une très forte propor­
tion -)- 80 % de voix.
Entre temps le directeur a été changé ; 
les relations se sont améliorées mais 
la CFDT est bien là maintenant.
1er objectif pour l'équipe élue et sur­
tout la déléguée syndicale -  avoir le 
plus d'adhérents, en trois mois en 
comptant l'été les résultats sont très 
positifs la cinquantaine vient d'être 
dépassée -  2ème objectif les mettre 
à partir de janvier au PAC.
Pour les élus avoir beaucoup d’adhé­
rents c'est un soutien important, une 
reconnaissance et acceptation du 
syndicat dans le magasin.
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Nom : ............................ ...........................

Prénom : .................................................

Adresse personnelle : ............................

Entreprise : ...............................................

Branche ...................................................
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à l'ordre de Fédération des Services
CFDT

Sommaire
Prud'hommes 
page 2

La question du jour
page 3
Une profession, des salaires à la 
hauteur

A travers la fédé
page 4 à 7
Convention petites entreprises 
70 délégués des services 
Une convention départementale 
dans le Morbihan 
Contrats scolaires, la double pré­
carité non, 35 permanents 
interprof...
Euromarché, un bon accord qui 
réduit la précarité 
Le tourisme social malade 
17 h comptent pour un temps 
plein

Formation
page 8
Des formations qualifiantes 
dans la surveillance-sécurité

Horaires
page 9 à 12 
Loiret :
un accord local qui fait parler 
Continent Vannes des horaires 
élaborés sur 4 ans 
Quand on auto-organise nos 
horaires dans la surveillance 
Surveillance-sécurité : accord 
révisé sur la durée du travail.

mploi
fjdge 12 à 14 
Coop, le plan social peut être 
contesté
Promodès, 30 emplois définitifs 
Champion des emplois créés.

Plan
de formation fédéral
page 15

Syndicalisation
page 14 et 16
Continent Vertou, Brest 200 PAC 
Semaines régionales


